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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement 

Département Biodiversité 

Arrêté n°2021-s-7 du 22 avril 2021
Portant dérogation aux interdictions de capture ou d’enlèvement de spécimens d’espèces

animales protégées au bénéfice du Centre Ornithologique du Gard (COGard)

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1, L.411-2 4°, L414-11, L.415-3 et
R.411-1 à R.411-14,

Vu  le  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions
administratives  individuelles  et  le  décret  n°  97-1204 du  19 décembre  1997 pris  pour  son
application,

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié, fixant les conditions de demande et
d'instruction des dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement
portant sur des espèces de faune et de flore protégées,

Vu l’arrêté  interministériel  du  29  octobre  2009  fixant  la  liste  des  oiseaux  protégés  sur
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection,

Vu  l’arrêté  préfectoral  n° AP  30  -  2021-03-08  du  8  mars  2021  de  la  préfecture  du  Gard
donnant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Patrick  Berg,  Directeur  régional  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement d'Occitanie,

Vu les arrêtés préfectoraux n°AS 30 - 2021-03-18 du 18 mars 2021 portant subdélégation de
signature du directeur aux agents de la DREAL Occitanie pour le département du Gard,

Vu la demande de dérogation à la protection stricte des espèces protégées au titre du L411-1
du  code  de  l’environnement  déposée  le  1  mars  2021  par  Daniel  Bizet  du  Centre
Ornithologique du Gard (COGard),

Vu l’avis  favorable  du 6 avril  2021 du Conseil  scientifique régional  du patrimoine naturel
(CSRPN) de la région Occitanie,

Considérant que cette étude se déroule dans le cadre de la mise en œuvre d’une mesure
d’accompagnement  concernant  le  projet  d’extension  de  la  carrière  d’Aigues-Vives  de
l’entreprise Lazard,

Considérant que cette étude, par le biais de captures avec relâchés immédiat, vise à mieux
connaître les paramètres  de reproduction de l’espèce en contexte viticole  pour,  ensuite,
permettre de développer des mesures de gestion qui lui soient favorables,

Considérant que ce projet d’étude s’inscrit dans l’intérêt de la protection de la faune et de la
flore sauvages et de la conservation des habitats naturels,

Considérant qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante pour la réalisation de cette étude,
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Considérant  que  la  dérogation  n’est  pas  susceptible  de  porter  atteinte  aux  espèces
protégées concernées, et est sans effet significatif sur l’environnement, elle ne requiert donc
pas de participation du public préalable à l’octroi de la dérogation, en application de l’article
L123-19-2 du code de l’environnement,

Considérant que la dérogation ne nuira pas au maintien de l‘état de conservation de ces
espèces dans leur aire de répartition naturelle et qu’elle ne remet pas en cause le bon état de
conservation de ces espèces dans la région Occitanie,

Sur proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
d’Occitanie,

 
Arrête :

Article 1 : Cadre de la dérogation

La dérogation s’inscrit  dans le cadre de la  mise en œuvre d’une mesure d’accompagnement
concernant le projet d’extension de la carrière d’Aigues-Vives porté par l’entreprise Lazard et
localisé sur le site du Bas Mas Rouge à Aigues-Vives. La mesure d’accompagnement consiste en
une  étude  sur  l’Oedicnème  criard  (Burhinus  oedicnemus) intégrée  au  programme  national
développé pour améliorer le niveau de connaissance sur l’espèce à large échelle. 

Ainsi,  l’étude  menée  permettra  de  mieux  connaître  les  paramètres  de  reproduction  de
l’Oedicnème  criard  (Burhinus  oedicnemus)  en  contexte  viticole  pour,  ensuite,  permettre  de
développer des mesures de gestion qui lui soient favorables.

Bénéficiaire de la dérogation

Le bénéficiaire de la présente dérogation est le centre ornithologique du Gard (COGard) dont le
siège se situent Maison des Initiatives ESS (MIESS, 285 Rue Gilles Roberval Bâtiment C - 30900
Nîmes.  Les membres de l’association désignés ci-après,  AUGIRON Steve – VOLLOT Benjamin –
FRETIN Marie – DE FRANCESCHI Christophe – PERRET Samuel -SABRAN Cyrille sont chargés de la
réalisation de l’étude conditionnée à l’article 2 de la présente dérogation. 

Article 2     : Conditions de la dérogation

La  dérogation  est  délivrée  sous  condition  du respect  strict  des  protocoles  énoncés  dans  le
document transmis le 1 mars 2021 au département biodiversité de la DREAL et intitulé :

« Demande d’autorisation de capture suivie d’un relâcher immédiat sur place d’espèces animales
protégées 

RENSEIGNEMENTS A JOINDRE OBLIGATOIREMENT AU FORMULAIRE CERFA N° 13616.01
COMPLÉTÉ, DATÉ ET SIGNÉ - 

Conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 »

Sur les deux années d’étude, 80 individus maximum sont capturés selon 3 méthodes de capture
différentes :
1 - capture des jeunes issus des nids suivis, âgés de plus de 25 jours,
2 - capture à la cloche,
3 - capture au filet tombant.

Les individus sont pesés bagués et font l'objet de mesures standardisées. Il est procédé à des
opérations de baguage et à la pose de GPS et le tout doit respecter la méthodologie CRBPO. La
recherche de toxiques est menée par un prélèvement sanguin < à 0,3ml. 
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Ceci est couplé avec une recherche de nids, le repérage de ceux-ci, et la pesée de la masse des
œufs des nids identifiés. 

Un repérage expérimental de nids sur 10 parcelles par drone à 50 m d'altitude est réalisé.

La zone d’étude proposée dans le dossier de dérogation d’extension de la carrière s’étale de la
commune de Gallargues-le-Montueux à la commune de Aubord. Cette zone servira de base à la
réflexion pour le choix de la zone d’étude sur l’Oedicnème criard. Elle englobe :

- des zones où l’espèce est connue (données bibliographiques) mais où la reproduction n’est pas
suivie,
- des zones où l’étude de P. Decouvoux et A. Besnard (2017) a prouvé la reproduction de l’espèce
(nids trouvés),
- la proximité avec l’urbanisation locale car ces milieux agricoles peuvent être particulièrement
menacés par toute sorte de projet, qui impacterait alors l’espèce.

Le pétitionnaire doit communiquer à la DREAL un rapport conclusif chaque année avant le 31
mars. Ce rapport devra à minima évoquer :

- l’objectif des captures et de l’étude,
- le nombre de capture,
- le sexe des individus capturés,
- les dispositifs mis en place (baguage, GPS),
- le lieu et la date de capture,
- le bilan de mortalité,
- les captures non intentionnelles,
- les remarques éventuelles sur le déroulé des opérations (atteinte des objectifs visés, contraintes
rencontrées…)

Article 3     : Période de validité de la dérogation

La dérogation prend effet à la date de la signature du présent arrêté et est accordée jusqu’au 31
décembre 2022.
La  poursuite  des  opérations  en  2022  sera  soumise  à  la  remise  du  rapport  telle  que  le
pétitionnaire s'y engage en mars 2022.

Article 4     : Transmission des données et publication des résultats

Les bénéficiaires de l'article 1er du présent arrêté précisent dans le cadre de leurs publications et
communications  diverses  que  ces  activités  ont  été  réalisés  sous  couvert  d’une  autorisation
préfectorale, s’agissant d’espèces protégées.

Les  données  brutes  d’observations  et/ou  de  prélèvement  (espèce,  date,  lieu,  nombre  de
spécimens  observés  ou  capturés,  observateur-s)  recueillies  lors  de  ces  activités,  sur  espèces
protégées ou non, sont transmises par les bénéficiaires de la dérogation aux têtes de réseau du
Système d’Information sur la Nature et les Paysages en Occitanie.

Article 5     : Autres accords ou autorisations

La présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être
par ailleurs nécessaires pour la réalisation de ces activités.

Article 6     : Modification de la demande - Incidents

Toute modification substantielle est portée à la connaissance de la DREAL par le demandeur. Le
cas échéant, ces modifications peuvent faire l'objet d'arrêtés modificatifs. Elles ne deviennent
effectives qu'après leur approbation par la DREAL ou la notification d’un arrêté modificatif.
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Les  bénéficiaires  de  la  présente  dérogation  sont  tenus  de  déclarer  aux  services  de  l’Etat
mentionnés à l’article 10, dès qu'ils en ont connaissance, les accidents ou incidents survenus dans
les  activités  du projet  faisant  l'objet de la  présente dérogation,  qui  sont  de nature à  porter
atteinte aux espèces protégées.

Article      7   :  Mesures de contrôle

La mise en œuvre du présent arrêté peut faire l’objet de contrôle par les agents chargés de
constater les infractions mentionnées à l’article L.415-3 du code de l’environnement.

Article 8     : Sanctions

Le non-respect du présent arrêté est puni des sanctions définies à l’article L.415-3 du code de
l’environnement.

Article  9     :   Délais et voies de recours – Informations des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le présent arrêté est notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Gard.

Article 10     :   Exécution  

La préfète du Gard, le directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement
d'Occitanie, les chefs de service départementaux de l’Office français pour la biodiversité et de la
direction départementale des territoires concernés sont chargés, de l’exécution de cet arrêté.

Fait à Toulouse, le 23 avril 2021

Pour la préfète
Par délégation

Le chef de division biodiversité montagne et
atlantique

Michael Douette
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Arrêté n°30-2021-04-26-0006
fixant le nombre de jurés appelés à participer

à la formation du jury criminel au titre de l’année 2022

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite 

VU le code de procédure pénale, notamment les articles 259 et suivants et A 36-12 relatifs au
jury d'assises,

VU les résultats du recensement général de la population établi par l’Institut national des
Statistiques et Etudes Economiques en vigueur à compter du 1er janvier 2021,

VU le  décret  n°  2014-232  du  24  février  2014  portant  délimitation  des  cantons  dans  le
département  du  Gard,  l’application  des  dispositions  du  présent  décret  sont  entrées  en
vigueur suite au renouvellement général des assemblées départementales,

VU le décret n° 2021-483 du 21 avril 2021 portant convocation des collèges électoraux pour
procéder  à  l'élection  des  conseillers  départementaux,  des  conseillers  régionaux,  des
conseillers à l'Assemblée de Corse, des conseillers à l'assemblée de Guyane et des conseillers
à l'assemblée de Martinique,

VU le décret n° 2020 du 24 décembre 2020 authentifiant les  chiffres des populations de
métropole, des départements d’outre-mer, de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique
et de La Réunion, de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon,

CONSIDERANT :

 que les  populations  légales  issues  du  nouveau  recensement  ont  été  authentifiées  
par le décret n° 2020-1706 du 24 décembre 2020 précité, publié le 27 décembre 2020,  
au Journal Officiel de la République française,

 que la population du département du Gard s'élève à 759 050 habitants,
 que ce nombre conduit à désigner 584 jurés titulaires et 150 jurés suppléants,

ARRETE :

Article 1er - Le nombre total des jurés qui doivent composer la liste du jury d'assises  du
département du Gard, pour l'année 2022, est fixé à 584 jurés titulaires.

Pour  la  Ville  de  NIMES exclusivement,  150  jurés  suppléants  sont  à  désigner
complémentairement au nombre des jurés titulaires sus-désignés.

Article  2 - Les  584  jurés  titulaires  qui  doivent  composer  la  liste  du  jury  d'assises  du
département du Gard, à partir des sessions d'assises de 2022, sont répartis ainsi qu'il suit en
annexe, par canton, par commune ou par communes regroupées.

1/2
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Article 3 – Le tirage au sort des jurés affectés aux communes regroupées sera effectué par le
maire de la commune du chef-lieu de canton, en présence du maire ou d’un représentant de
chaque commune intéressée.

Article 4 -  Les sous-préfets d’Alès et du Vigan et les Maires du département du Gard sont
chargés de l’exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs et
dont copie sera adressée au premier président de la cour d’appel de Nîmes.

Nîmes, le 26/04/2021

Pour la préfète,
SIGNE: Le secrétaire général

Frédéric LOISEAU
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Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau des élections et de la 

réglementation générale

Arrêté n°30-2021-04-26-0010
portant abrogation de l’arrêté préfectoral 

concernant le renouvellement d’agrément d'un gardien
de fourrière et de ses installations

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite 

VU le code de la route et notamment les articles L.325-1 à 13, et R.325-12 à 52 ;
VU le code de l’environnement ;
VU la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 modifiée relative à l'élimination des déchets et à la 
récupération des matériaux ;
VU le décret n° 72-823 du 6 septembre 1972 fixant les conditions de remise au service des
domaines des véhicules non retirés de fourrière par leurs propriétaires ;
VU le décret n° 86-426 du 13 mars 1986 relatif à la création de la commission départementale
de sécurité routière ;
VU le  décret  n°  96-476  du  23  mai  1996  modifiant  le  code  de  la  route  et  relatif  à
l'immobilisation, à la mise en fourrière et à la destruction des véhicules terrestres ;
VU la  circulaire  ministérielle  NOR/INT/D/96/00125/C  du  25  octobre  1996  relative  au
renforcement de la réglementation des fourrières ;
VU le courrier de Monsieur Jérome PRADE, en date du 15 Février 2021, m’informant de son
souhait  de  ne  pas  renouveler  son  agrément  et  sollicitant  ainsi  l’abrogation  de  l’arrêté
l’autorisant à exploiter les installations de fourrière sises rue de Garons N113 à Bouillargues
(30230);
VU l’avis favorable de la Commission Départementale de Sécurité Routière ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Gard,

ARRÊTE

Article  1er  -  l’arrêté  préfectoral  du  04 aout  2016  portant  renouvellement  d’agrément  en
qualité de gardien de fourrière de Monsieur Jérome PRADE, gérant de la SARL PRADE, ainsi
que pour ses installations situées rue de Garons N113 à Bouillargues (30230), est abrogé.
Article  2  –  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux,  hiérarchique  et
contentieux  dans  les  délais  de  deux  mois  à  compter  de  la  notification.  Le  recours
contentieux  s’exercera  auprès  du  tribunal  administratif  de  Nîmes,  16,  avenue  Feuchères,
30000  Nîmes.  Cette  juridiction  administrative  peut  aussi  être  saisie  par  l’application
informatique «télérecours citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
Article  3  -  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Gard,  le  Maire  de  Bouillargues,  le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Gard, le Commandant du groupement
de Gendarmerie du Gard, le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du
Logement  Occitanie,  le  Directeur  Départemental  des  Finances  Publiques  du  Gard  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à
Monsieur Jérome PRADE et adressé aux Maires du département du Gard, pour information.
Une insertion en sera faite au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard.

Nîmes, le 26/04/2021
La préfète,

Signé Le sous préfet
Jean RAMPON
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Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau des élections et de la 

réglementation générale

Arrêté n°30-2021-04-26-0011
portant abrogation de l’arrêté préfectoral 

concernant le renouvellement d’agrément d'un gardien
de fourrière et de ses installations

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite 

VU le code de la route et notamment les articles L.325-1 à 13, et R.325-12 à 52 ;
VU le code de l’environnement ;
VU la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 modifiée relative à l'élimination des déchets et à la 
récupération des matériaux ;
VU le décret n° 72-823 du 6 septembre 1972 fixant les conditions de remise au service des
domaines des véhicules non retirés de fourrière par leurs propriétaires ;
VU le décret n° 86-426 du 13 mars 1986 relatif à la création de la commission départementale
de sécurité routière ;
VU le  décret  n°  96-476  du  23  mai  1996  modifiant  le  code  de  la  route  et  relatif  à
l'immobilisation, à la mise en fourrière et à la destruction des véhicules terrestres ;
VU la  circulaire  ministérielle  NOR/INT/D/96/00125/C  du  25  octobre  1996  relative  au
renforcement de la réglementation des fourrières ;
VU le courrier de Monsieur Bruno VIGIER, en date du 17 décembre 2020, m’informant de la
cessation d’activité de son entreprise et sollicitant ainsi l’abrogation de l’arrêté l’autorisant à
exploiter les installations de fourrière sises 566 route de Montpellier à St Christol les Alès
(30380);
VU l’avis favorable de la Commission Départementale de Sécurité Routière ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Gard,

ARRÊTE

Article  1er  -  l’arrêté  préfectoral  du  04 aout  2016  portant  renouvellement  d’agrément  en
qualité de gardien de fourrière de Monsieur Bruno VIGIER, gérant de l’exploitation, ainsi que
pour  ses  installations  situées  566 route  de Montpellier  à  St  Christol  les  Alès  (30380),  est
abrogé.
Article  2  –  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux,  hiérarchique  et
contentieux  dans  les  délais  de  deux  mois  à  compter  de  la  notification.  Le  recours
contentieux  s’exercera  auprès  du  tribunal  administratif  de  Nîmes,  16,  avenue  Feuchères,
30000  Nîmes.  Cette  juridiction  administrative  peut  aussi  être  saisie  par  l’application
informatique «télérecours citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
Article 3 -  le secrétaire général de la préfecture du Gard, le Maire de St Christol les Alès, le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Gard, le Commandant du groupement
de Gendarmerie du Gard, le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du
Logement  Occitanie,  le  Directeur  Départemental  des  Finances  Publiques  du  Gard  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à
Monsieur Bruno VIGIER et adressé aux Maires du département du Gard, pour information.
Une insertion en sera faite au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard.

Nîmes, le 26/04/2021
La préfète,

Signé : Le sous préfet
Jean RAMPON
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Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau des électionset de la

réglementation générale

Arrêté n°30-2021-04-26-00009
portant renouvelement de l’agrément 

d'un gardien de fourrière et de ses installations

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite 

VU le code de la route et notamment les articles L.325-1 à 13, et R.325-12 à 52 ;

VU le code de l’environnement ;

VU la loi  n° 75-633 du 15 juillet 1975 modifiée relative à l'élimination des déchets et à la
récupération des matériaux ;

VU le décret n° 72-823 du 6 septembre 1972 fixant les conditions de remise au service des
domaines des véhicules non retirés de fourrière par leurs propriétaires ;

VU le décret n° 86-426 du 13 mars 1986 relatif à la création de la commission départementale
de sécurité routière ;

VU le  décret  n°  96-476  du  23  mai  1996  modifiant  le  code  de  la  route  et  relatif  à
l'immobilisation, à la mise en fourrière et à la destruction des véhicules terrestres ;

VU la  circulaire  ministérielle  NOR/INT/D/96/00125/C  du  25  octobre  1996  relative  au
renforcement de la réglementation des fourrières ;

VU la demande de renouvellement d’agrément formulée par Monsieur Jean-Luc VIGOUROUX,
gérant de la SARL VIGOUROUX, pour ses installations situées 338, avenue du Général de 
Gaulle à Pont Saint Esprit;

VU les pièces transmises par Monsieur Jean-Luc VIGOUROUX, dans le cadre de sa demande
d’agrément, notamment l’engagement écrit de respecter la législation et la réglementation,
en particulier  de ne pas  exercer  en parallèle,  à  l’activité de gardien de fourrière,  aucune
activité  de  destructions  ou  de  retraitement  des  véhicules  hors  d’usage,  à  savoir  des
opérations de démolition, de récupération et de recyclage de matériaux ;

VU les  avis  favorables  du  Directeur  Départemental  du  Gard,  du  Directeur  Régional  de
l’environnement, de l’Aménagement et du Logement en Occitanie ;

VU les avis du Procureur de la République et du Maire de Pont Saint esprit;

VU l'avis favorable de la Commission Départementale de Sécurité Routière ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Gard,

ARRETE 

Article  1er :  est  accordé  un  agrément  en  qualité  de  fourrière,  pour  l’exploitant  et  les
installations ci-après :
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EXPLOITANT INSTALLATIONS

Monsieur   Jean-Luc VIGOUROUX

Gérant  SARL VIGOUROUX

338, avenue du Général de Gaulle à Pont Saint 
Esprit

Article 2 :  cet agrément est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 14 janvier
2021.

Article  3 : la fonction  de  gardien  de  fourrière  est  incompatible  avec  les  activités  de
destruction et celle de retraitement des véhicules hors d’usage. Ce retraitement comprend
les opérations de démolition, de récupération et de recyclage de matériaux.

Article 4 :  à défaut d’autorisation au titre des installations classées pour la protection de
l’environnement,  rubrique 2712, le gardien de fourrière doit  limiter  la surface affectée au
stockage des véhicules classés à détruire par l’autorité administrative dont il  relève, à une
surface inférieure à 100 m2.

Article  5 :  le  gardien de  fourrière  doit  regrouper  l’ensemble  des  véhicules  relevant  de  la
réglementation  fourrière  sur  des  aires  nettement  délimitées  et  aménagées,  de  manière  à
prévenir toutes les atteintes à l’environnement.

Article 6 :  le gardien de fourrière doit prendre en compte la protection de l’environnement
telle que prévue à l’article L 325-1 du code de la route, à travers le cahier des charges ci-joint,
annexé  au  présent  arrêté,  notamment  en  ce  qui  concerne  l’obligation  de  clôture  de  la
fourrière.

Article 7 : cet agrément est personnel et incessible et pourra être retiré si les engagements
pris  par  l’exploitant  venaient  à  ne  plus  être  respectés,  notamment  en  ce  qui  concerne
l'incompatibilité avec les activités de destruction et de recyclage des véhicules hors d'usage.

Tout  changement  d'exploitant  ou  modification  des  installations  doit  être  porté  à  la
connaissance du préfet.
La demande de  renouvellement  devra  parvenir  en préfecture  deux  mois  au  moins  avant
l’expiration du présent agrément.

Article 8 :  le non-renouvellement de l’agrément ne permet pas à l’exploitant de poursuivre
son activité de gardien de fourrière.

Article 9 : le gardien de fourrière doit obligatoirement adhérer au Système d’Information des
Fourrières (SI Fourrières) permettant la gestion des véhicules mis en fourrière.

Article  10 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux,  hiérarchique  et
contentieux dans les délais de deux mois à compter de la notification ou de sa publication.
Le  recours  contentieux  s’exercera  auprès  du  tribunal  administratif  de  Nîmes,  16,  avenue
Feuchères,  30000  Nîmes.  Cette  juridiction  administrative  peut  aussi  être  saisie  par
l’application  informatique  «télérecours  citoyens»  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.fr.
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Article 11 :  le Secrétaire Général de la Préfecture du Gard, le Commandant du Groupement
de Gendarmerie du Gard, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Gard, le
Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement en Occitanie, le
Directeur  Départemental  des  Finances  Publiques  du Gard,  le  Maire de Pont St  Esprit,  les
Maires du Département du Gard, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant de fourrière et dont insertion sera faite au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard.

Nîmes, le 26/04/2021

La préfète,
signé : Le sous préfet

Jean RAMPON
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